Licenciement bizarre, pas de papier.

Par bonni, le 11/11/2008 & 17:19

BonjourrnJ'ai plusieur question a posé , on est 7 employé d'une societe italienne, mais on
travaille en France.( siege social en france) Le local ou on travaillé etais louer , les proprietaire
de local n‘ayant pas eu ses loyer ont decidé de vendre . Nos employeurs / societe d'origine
italienne nous informe que on a va etre licencié economiguement. Donc on ferme
definitvement le 16/11 ou on doit rendre les clé au nouveua proprietaire de lieux. je precise
local etais louer.rnMais en attendant aujourd’hui on a eu 2 lettre de convocation pour reunion ,
on va avoir probablement une autre 3 ieme pour convocation pour vendredi.Apparament faute
de procedure.rnLe 16/11 c'est dimanche on toujour rien concret le lieux etais pas a eux, ou on
viendra pour recouperer nos papier , nos solde de tout compte ? le 14/11 il doivent nous
donner tout ou le 16/11 ou on pars sans rien , pour le moment ?rnOn commence se poser les
guestion est ce que on va etre payer ou c'est une demarche pour nous pas faire avoir ? Je
voudrais preciser qu ‘une seul objet a eux sont les teles qui doivent venir recouper d'ici
demain. est ce que on peux s' oposer a la reprise tant que on etais pas regler ?rnMerci pour
VOS reponse car c'est vraiment urgent merci
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